
l'exception non adimpleti contractus

Par Lopka, le 24/06/2009 à 09:42

Bonjour,

Je souhaiterais savoir si "l'exceptio non adimpleti contractus" diffère de "l'exception 
d'inexécution" ?
Auquel cas, je ne verrais pas de différence entre les deux notions...

Merci bcp :)Image not found or type unknown

Par mathou, le 24/06/2009 à 10:17

Bonjour Lopka, 

L'exception d'inexécution est simplement la traduction française de l'expression Exceptio non 
adimpleti contractus :wink:Image not found or type unknown

Nous avons une base d'adages sur le site, tu peux la consulter quand tu as un doute.

Par Lopka, le 24/06/2009 à 10:38

Merci :))Image not found or type unknown

Par jeeecy, le 24/06/2009 à 10:46

et plus précisément, voici le lien de la page adages concerné 
:http://site.juristudiant.com/spip.php?article322
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